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Rôle du Registre 
dans le régime 
obligatoire de 
fiabilité au 
Québec et les 
obligations du 
Coordonnateur
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Les outils
MÉT HODOLOGIE  RT P

01
Une page web 

exclusive pour 

le RTP

02
Un document sur 

la définition

05
Un processus 

d’auto-déclaration 

annuelle des 

entités visées

04
Un processus 

d’exception

03
Un guide 

d’interprétation de 

la définition
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Pour trouver toute la documentation

Site internet du Coordonnateur de la fiabilité

MÉT HODOLOGIE  RT P
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Ligne du temps
MÉT HODOLOGIE RT P

1er juillet 2024
Entrée en vigueur de la 
nouvelle définition du RTP

En suivi de la décision D-2023-128

1er juin 2025
Première 
autodéclaration des 
entités visées

1er décembre 2025
Dépôt de la revue de 
performance à la Régie de 
l’énergie ainsi que la mise 
à jour du Registre

1er juillet 2025
Les éléments 
nouvellement inscrits au 
RTP doivent être 
conformes aux normes de 
fiabilité

1er juin 2026
Deuxième 
autodéclaration des 
entités visées



La définition du 

RTP
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La Définition

1ère étape

• Application 
du principe 
de base

2e étape 

• Application 
des 
inclusions

3e étape

• Application 
des 
exclusions

• Tout élément de transport de 300kV ou plus.
Principe de 

base

• Xfo à 700 kV et ses jeux de barres connexes

• Ressources de production de 75 MVA et plus 
(incluant les ressources dispersées)

• Ressources à démarrage autonome

• Équipement statique ou dynamique raccordé à 300 
kV ou plus

• Installations qui font un chemin vers une 
Interconnexion voisine

Inclusions

• Réseaux locaux (entre 300 kV et 700 kV)

• Réseaux radiaux

• Ressource de production en aval du compteur du 
client qui (1) n’injecte pas 75 MVA sur le réseau et 
(2) services de réserve, secours et entretien prévus 
par un BA, GO, GOP ou Régie

• Équipement de puissance réactive installée 
exclusivement pour des besoins de distribution

Exclusions



Application de la 
définition du RTP
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Interne

Comment appliquer la définition?
Tous les éléments de transport exploités à ≥300 kV ainsi que les ressources de 

puissance actives et réactives raccordées à ≥300 kV sous réserve des inclusions 

et exclusions

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 1 – Application du 

principe de base

345 kV

735 kV

120 kV

345 kV

13,6 kV/ 120 kV

Charge

735 kV

12 kV

345 kV

80 MVA

Charge

735 kV

120 kV

Charge

100 MVA
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Interne

Comment appliquer la définition?
Transformateurs dont un côté est à ≥700 kV ainsi que les jeux de barres connexes 

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 2 – Application des 

inclusions

Inclusion I1

  700 kV

< 700 kV /      kV

Distribution 

locale

  700 kV

< 700 kV
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Interne

Comment appliquer la définition?
Ressources de production de >75 MVA et particularité selon le type de 

raccordement 

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 2 – Application des 

inclusions

Inclusion I2

      kV 

50 MVA

10 MVA

Installation de production

20 MVA

  300 kV

< 300 kV
  300 kV

< 300 kV

  300 kV

< 300 kV

< 300 kV

< 300 kV

< 300 kV

>75 MVA

< 300 kV 
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Interne

Comment appliquer la définition?
Ressources à démarrage autonome figurant au plan de remise en charge du TOP

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 2 – Application des 

inclusions

Inclusion I3
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Interne

Comment appliquer la définition?
Ressources de production décentralisées ayant une puissance nominale brute 

combinée >75 MVA

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 2 – Application des 

inclusions

Inclusion I4

Le point de regroupement est l endroit où la puissance nominale des différentes 

ressources décentralisées totalise plus de 75 MVA (80 MVA dans l exemple) et 

où un défaut entraînerait la perte de 75 MVA ou plus dans le RTP. 

Configuration 

non pertinente 

pour l application 

de la définition
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Interne

Comment appliquer la définition?
Dispositifs statiques ou dynamiques (sauf groupes de production) pour la 

puissance réactive

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 2 – Application des 

inclusions

Inclusion I5

  300 kV

< 300 kV

  300 kV

  300 kV

< 300 kV

Charge

Ressource réactive 1: raccordée directement à un 

jeu de barres d une tension       kV, donc elle 

est incluse dans le RTP

1

2

Ressource réactive 2: raccordée à un 

transformateur élévateur dédié dont le 

côté haute tension est à       kV, donc 

elle est incluse dans le RTP

3

Ressource réactive 3: 

raccordée à un jeu de 

barres d une tension 

< 300 kV, donc non 

incluse dans le RTP

  700 kV

 < 300 kV

< 300 kV

< 300 kV

  700 kV

< 300 kV

< 300 kV

< 300 kV

Charge
3

2

1

Ressource réactive 2: raccordée directement à un 

jeu de barres inclus en vertu de l inclusion I1, donc 

incluse dans le RTP

Ressource réactive 1: raccordée à un 

transformateur élévateur dédié raccordé à 

un jeu de barres inclus en vertu de 

l inclusion I1, donc incluse dans le RTP

Ressource réactive 3: raccordée 

à un jeu de barres d une tension 

< 300 kV, donc non incluse dans 

le RTP
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Interne

Comment appliquer la définition?
Installations qui relient l’interconnexion du Québec à une autre Interconnexion

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 2 – Application des 

inclusions

Inclusion I6
BES 

applicable

Coupure du 

territoire juridique

180 MVA

> 100 kV

Charge

Charge

C
<75 MVA vers le RTP

Charge

80 MVA
La centrale de production comporte un groupe 

de production de 180 MVA synchronisé à une 

autre Interconnexion que l Interconnexion du 

Québec en exploitation normale et elle est 

raccordée en aval du compteur de distribution 

d un client. La définition du BES s applique. La 

centrale de production est exclus du BES en 

vertu de l exclusion E2. Elle n est donc pas 

incluse dans le RTP.

La centrale de production comporte au moins un groupe de production de 20 

MVA et possède une puissance nominale brute combinée de 80 MVA en plus 

d être synchronisée à une autre Interconnexion que l Interconnexion du Québec 

en exploitation normale. La définition du BES s applique selon l inclusion I2 de 

la définition du BES. La centrale ainsi que les installations de transport 

alimentant l interconnexion sont incluses dans le RTP.  

      kV

  300 kV

< 300 kV

Charge

ChargeChargeCharge

< 300 kV

< 300 kV

Charge

BES 

applicable

Coupure du 

territoire juridique

Interconnexion

Les installations de 

transport du trajet 

principal de transit 

d énergie alimentant 

l interconnexion sont 

incluses dans le RTP. 

L inclusion des lignes 

alimentant une charge 

cesse au premier 

équipement permettant 

une coupure (sectionneur, 

disjoncteur, etc.) par 

rapport au départ de 

ligne.
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Interne

Comment appliquer la définition?
Réseaux locaux : Réseaux entre 300 kV et 700 kV dont l’alimentation se fait par 

plusieurs points de raccordement, mais dont l’alimentation est unidirectionnelle 

vers le réseau local (Règle du 98% / 2 ans / horaire)

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 3 – Application des 

Exclusions

Exclusion E3 

(Recommandé)

A B C

D E F

Charge Charge

Flux de puissance

Flux de puissance

< 700 kV

< 700 kV

La boucle sous 300 kV permet 

plusieurs points de raccordement à 

une tension supérieure à 300 kV au 

réseau de transport.

Boucle sous 300 kV

Le réseau local respecte les 

critères de l exclusion E3, car: 

• il est exploité à une tension 

inférieure à 700 kV; et

• la puissance transite 

seulement vers le réseau 

local.

A B C

D E F

Charge Charge

Flux de puissance

Flux de puissance

< 700 kV

< 700 kV

La boucle sous 300 kV permet 

plusieurs points de raccordement à 

une tension supérieure à 300 kV au 

réseau de transport

Boucle sous 300 kV

Le réseau local ne 

respecte pas les critères 

de l exclusion E3, car la 

puissance transite hors 

du réseau local.



18 H y d r o - Q u é b e c

Interne

Comment appliquer la définition?
Réseaux radiaux : Groupe d’éléments de transport contigus rayonnant d’un seul 

point de raccordement (et transfert de puissance unidirectionnel)

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 3 – Application des 

Exclusions

Exclusion E1 

(Recommandé)

  300 kV

Charge Charge

Le point de raccordement unique est l endroit à partir duquel le 

réseau radial (groupe d éléments de transport cont igus) rayonne à 

une tension de 300 kV ou plus dans le réseau de transport. 

  300 kV

< 300 kV

  300 kV

< 300 kV
Limite 

du poste

Limite 

du poste

  300 kV

  300 kV

Limite 

du poste

Charge Charge

  300 kV

< 300 kV

  300 kV

< 300 kV

Limite 

du poste

Normalement 

ouvert (N.O.)

Le point de raccordement unique est 

l endroit à partir duquel le réseau radial 

(groupe d éléments de transport cont igus) 

rayonne à une tension de 300 kV ou plus 

dans le réseau de transport.

Le dispositif de sectionnement 

normalement ouvert (N.O.) n a 

aucun effet sur cette exclusion.
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Interne

Comment appliquer la définition?
Groupe de production raccordé en aval d’un compteur d’un client  (raccordé au 

réseau de transport) et dont la puissance nette injectée dans le RTP est inférieure 

à 75 MVA

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 3 – Application des 

Exclusions

Exclusion E2C

50 MVA vers le RTP

Le point de raccordement est 

l endroit où l équipement 

appartenant au client est  raccordé 

au RTP.

150 MVA

Chaudière

100 MVA vers des 

procédés industriels

Les groupes de production situés 

en aval du compteur de distribution 

du client sont exclus du RTP par 

applicat ion de l exclusion E2: 

• la puissance nette injectée 

dans le RTP est inférieure à 

75 MVA, et

• l alimentation de secours a 

été mise en place selon les 

critères de l exclusion E2.
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Interne

Comment appliquer la définition?
Équipement de régulation de puissance réactive installés exclusivement pour 

combler les besoins en alimentation de la charge

Essentiellement : 

• Toutes les ressources de puissance réactive qui font parties de postes exclus 

par E1 ou E3

EXPL ICAT ION DE  LA DÉF IN IT ION DU RT P

Étape 3 – Application des 

Exclusions

Exclusion E4



Processus d’auto-
déclaration annuelle 
des entités visées
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Interne

Auto-déclaration annuelle des 
entités visées

• Les entités visées participent en complétant le formulaire;

• Le Coordonnateur est disponible pour aider les entités visées à 

remplir leur autodéclaration.

• La première auto-déclaration annuelle: 1er juin 2025

• La deuxième auto-déclaration annuelle: 1er juin 2026

RÉSEAU DE T RANSPORT PR INCIPAL
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Processus de mise à jour du Registre
MÉT HODOLOGIE  RT P
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Interne

Formulaire d’autodéclaration annuelle
RÉSEAU DE T RANSPORT PR INCIPAL
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Interne

Formulaire d’auto-déclaration annuelle
MAIN  T RANSMISS ION SYST EM

Pour les 

nouvelles 

installations 

seulement.



Le processus 
d’exception au RTP
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Interne

Processus 
d’exception

RÉSEAU DE T RANSPORT PR INCIPAL

Bon à savoir!

Le Coordonnateur accepte 

les demandes dès 

maintenant et en tout 

temps.

Pour retirer ou inclure des 

installations au RTP.

Remplir le formulaire de 

demande d’exception au 

RTP.

Installation nouvellement 

construite: la demande 

doit être faite au moins 12 

mois avant la date de mise 

en service.

Demande d’exception pour 

un point de connexion 

avec un réseau voisin: 

preuve de confirmation 

qu’une demande 

d’exception a aussi été 

faite dans le territoire 

voisin.
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Analyse 
préliminaire de la 
demande 

Processus d’exception
MÉT HODOLOGIE  RT P

Dépôt d’une 
demande 
d’exception au 
Coordonnateur

Analyse 
approfondie de la 
demande

Mise-à-jour du 
Registre

Buts
• Processus d’exception pour retirer ou ajouter l’enregistrement de certains éléments au RTP;

• Faciliter et favoriser la participation des entités visées au régime de fiabilité québécois.

1 2 3 4
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Interne

Cheminement d’une demande d’exception
RÉSEAU DE T RANSPORT PR INCIPAL

1.
L’entité visée 
complète le 
formulaire de 
demande 
d’exception au 
RTP

2.
L’entité l’envoie 
au 
Coordonnateur 
via son adresse 
courriel 
(fiabilite@hydro
.qc.ca)

3.
Le 
Coordonnateur 
analyse la 
demande 
(jusqu’à 6 mois)

4.
Échange de 
données, si 
requis (délai de 
30 jours)

5.
Le 
Coordonnateur 
fournit une 
conclusion 
préliminaire

6.
L’entité visée 
révise la 
conclusion 
préliminaire 
(délai de 15 
jours)

7.
Révision de la 
conclusion 
préliminaire, si 
requis

8.
Le 
Coordonnateur 
remet la 
conclusion 
finale (accepte 
intégralement, 
accepte 
partiellement 
ou rejette)

9.
Le 
Coordonnateur 
met à jour le 
Registre 
(déposé à la 
Régie lors de la 
mise à jour 
annuelle)
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Interne

Formulaire de demande d’exception au RTP
RÉSEAU DE T RANSPORT PR INCIPAL
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Interne

Support 
additionnel

Contactez notre équipe à 

fiabilite@hydroquebec.com 

mailto:fiabilite@hydroquebec.com
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Interne

Sondage
La date limite pour l’auto-déclaration 

annuelle est le 1er juin.

Un sondage sera envoyé dans la 

semaine du 1er juin. Il est important d’y 

répondre en prévision de la revue de 

performance ordonnée par la Régie.
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Période de questions



Merci !
Méthodologie RTP – 22 mai 2026
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